
  

  

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

Le 16 juillet 2025 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4287-2024. Cause tarifaire 2025-2026 d’Énergir. 
 Phase 2. 
 Demande de délai pour le dépôt de la preuve du Regroupement pour la transition, 

l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ). 

 
Chère Consœur, 
 
Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) demande 
respectueusement à la Régie de l’énergie un délai jusqu’au 28 juillet 2025 pour déposer sa 
preuve en Phase 2 du présent dossier.  Nous ne serons en effet pas en mesure de déposer 
notre preuve tel que prévu le 21 juillet 2025. 
 
Ce délai d’une semaine est rendu nécessaire du fait de la survenance presque simultanée de 
multiples échéances dans les différents dossiers gaziers de la Régie de l’énergie (R-4287-2024 
Phase 2, R-4292-2024, R-4299-2025), en plein milieu du mois de juillet 2025, alors que les 
disponibilités des différents membres de notre équipe sont limitées, requérant dans plusieurs 
cas de travailler à partir de l’extérieur du Québec.  De surcroît, Énergir avait elle-même 
demandé et obtenu un délai devant la Régie de l’énergie pour déposer ses réponses aux 
demandes de renseignements, tant celles aux intervenants que sa très longue Réponse B-
0181, Énergir-T, Doc. 2 de 195 pages à la demande de renseignements no. 4 de la Régie, 
réponse que nous sommes encore en train d’étudier.  Nous notons que la FCEI demande 
également un délai d’une semaine pour le dépôt de sa propre preuve pour des motifs 
comparables de surcharge de travail de son équipe (C-FCEI-0025). 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4287-2024/doc/R-4287-2024-B-0181-DemAmend-Piece-2025_07_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4287-2024/doc/R-4287-2024-B-0181-DemAmend-Piece-2025_07_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4287-2024/doc/R-4287-2024-C-FCEI-0025-Preuve-Corresp-2025_07_15.pdf

